
Conseiller en sécurité – Formations

La plate-forme eHealth propose chaque année une formation de base sur la sécurité de
l'information et la protection des données.

Un plan de formation, conçu en étroite collaboration avec le service spécialisé agréé de la
Smals, met l'accent sur les connaissances dont doit disposer un DPO ou un conseiller en
sécurité afin d'assurer au mieux sa mission, quelle que soit la taille de l'organisation qui
l'occupe.

Les parties intéressées qui souhaitent participer à cette formation doivent remplir la
condition suivante : l’organisation utilise les services de la plate-forme eHealth.

Pour tout renseignement pratique (date des cours, inscriptions, locaux, ...), veuillez-vous
adresser à Joëlle Ankaer (02-787 58 62).

Pour toute information sur le contenu de la formation, veuillez-vous adresser à
security@ehealth.fgov.be.

Description de la formation

Formulaire d'inscription

Agenda Formation 2024
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https://www.ehealth.fgov.be/../file/cc73d96153bbd5448a56f19d925d05b1379c7f21/0aaec3e66ce2794d713b839e34136fa2ead7d232/2019.009_description-programme-training-dpo-2019_fr.pdf
https://www.ehealth.fgov.be/../file/cc73d96153bbd5448a56f19d925d05b1379c7f21/9448ce01ec9cee427c01dfab8be5e8ac86745da2/2019.011_formulaire-dinscription_training-dpo-2019_fr.pdf
https://www.ehealth.fgov.be/../file/6103c41969844d308979992d7f84d51e59927e1e/ab8f2ff8922908e20b333ac58333f0802d89ec5e/planning-2024_fr_nl_v2.xlsx


General Data Protection Regulation

Le Règlement général européen sur la protection des données (« European General Data
Protection Regulation », en abrégé « EU GDPR ») introduit de nouvelles règles en matière
de gestion et de protection de données à caractère personnel. La Commission européenne
a voulu avec ce Règlement rendre aux citoyens le contrôle de leurs données à caractère
personnel et simplifier le cadre réglementaire pour les entreprises internationales en
uniformisant les règles au sein de l’Union européenne.

Ce règlement est entré en vigueur le 24 mai 2016. Une période de transition de deux ans a
cependant été prévue. Les organisations ont ainsi le temps jusqu’au 25 mai 2018 pour se
conformer aux nouvelles exigences du règlement EU GDPR. Contrairement à une directive,
il n’y a pas de transposition dans la législation belge.

A travers cette page web, la plate-forme eHealth se propose de rassembler les informations
correctes concernant ce nouveau règlement.

Vous trouverez ci-après les liens vers les sources pertinentes :

Le texte original du règlement EU GDPR

Circulaire GDPR

Autres informations de la Commission européenne concernant le règlement EU GDPR :

EU GDPR factsheets

Informations relatives à la portabilité des données

Informations relatives au délégué à la protection des données (DPO)

Informations relatives à l’identification du « responsable du traitement » ou de «
l’autorité de contrôle chef de file »

Publication de données à caractère personnel à des fins de transparence dans le
secteur public

Informations concernant l'analyse d'impact relative à la protection des données

Toolkit de l'EDPS en ce qui concerne les restrictions en matière de protection de
données à caractère personnel

DPO corner

L'Autorité de Protection des Données (APD) a consacré une page web spécifique au
règlement EU GDPR et élaboré un plan par étapes pour la mise en œuvre du règlement EU
GDPR.

L'Autorité de Protection des Données (APD) a également rédigé d’initiative une 
recommandation concernant l'analyse d'impact relative à la protection des données (« data
protection impact assessment » ou « DPIA »).
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32016R0679&from=EN
https://www.ehealth.fgov.be/../file/cc73d96153bbd5448a56f19d925d05b1379c7f21/7e25911d6acefc5edad84a5ce86ddf0f38e38cda/circulaire_gdpr_20170818_fr_final.pdf
https://ec.europa.eu/newsroom/just/items/52404
https://ec.europa.eu/information_society/newsroom/image/document/2016-51/wp242_en_40852.pdf
https://ec.europa.eu/information_society/newsroom/image/document/2016-51/wp243_en_40855.pdf
https://ec.europa.eu/information_society/newsroom/image/document/2016-51/wp244_en_40857.pdf
https://ec.europa.eu/information_society/newsroom/image/document/2016-51/wp244_en_40857.pdf
https://ec.europa.eu/newsroom/article29/items
https://ec.europa.eu/newsroom/article29/items
https://ec.europa.eu/newsroom/document.cfm?doc_id=44137%20
https://edps.europa.eu/sites/edp/files/publication/17-04-11_necessity_toolkit_en_0.pdf
https://edps.europa.eu/sites/edp/files/publication/17-04-11_necessity_toolkit_en_0.pdf
https://edps.europa.eu/data-protection/eu-institutions-dpo_fr
https://www.autoriteprotectiondonnees.be/reglement-general-sur-la-protection-des-donnees-l-autorite-lance-un-dossier-thematique-et-un-plan-par-etapes
https://www.autoriteprotectiondonnees.be/publications/plan-en-13-etapes.pdf
https://www.autoriteprotectiondonnees.be/publications/recommandation-n-01-2018.pdf


La BCSS a adapté les normes minimales de sécurité de l’information afin de les rendre
conformes au règlement EU GDPR.

Cette page web sera régulièrement mise à jour avec de nouveaux textes et adaptée en
fonction des évolutions....
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https://www.ksz-bcss.fgov.be/fr/protection-des-donnees/politique-de-securite-de-l-information

